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6. ACCÈS AUX SOINS

6.5. Inégalités dans les consultations de médecins

La mesure des taux d’utilisation des soins de santé, tels
que les consultations de médecins, offre un moyen
de déterminer si certaines catégories de population
se heurtent à des problèmes d’accès. La difficulté de
consulter des généralistes ou des spécialistes en raison
d’un coût excessif, de longs délais d’attente ou de l’éloi-
gnement, peuvent entraîner une moindre utilisation de
ces services et, de ce fait, un plus mauvais état de santé et
des inégalités accrues en matière de santé.

Le nombre moyen de consultations par habitant varie for-
tement d’un pays de l’OCDE à l’autre (voir l’indicateur 4.1
« Consultations de médecins »). Il existe aussi des différen-
ces notables entre les diverses catégories de population à
l’intérieur des pays.

Une étude de van Doorslaer et al. (2004) a examiné les iné-
galités liées aux revenus dans les consultations de méde-
cins pour une vingtaine de pays de l’OCDE autour de
l’an 2000. Après correction des différences liées aux
besoins de soins de santé, cette étude a constaté que les
consultations de médecins étaient plus fréquentes dans
les catégories de revenus élevés dans neuf pays sur 21
(Canada, Finlande, Italie, Mexique, Pays-Bas, Norvège,
Portugal, Suède et États-Unis) mais que le degré d’inégalité
était assez faible. Dans les 12 autres pays, à besoin égal, les
personnes à faibles revenus consultaient un médecin aussi
souvent que les personnes à revenus élevés. Une étude
similaire portant sur des données de 1998 conclut à une
équité des consultations de médecins quel que soit le
revenu en Corée (Lu et al., 2007).

Pour une majorité de pays, on a pu examiner séparément
les consultations de généralistes et de spécialistes. On a
trouvé que les consultations de généralistes étaient équi-
tablement réparties dans la plupart des pays et que, quand
une inégalité significative semblait exister, elle était sou-
vent négative, indiquant une répartition favorable aux per-
sonnes à faibles revenus (graphique 6.5.1). Toutefois, le
tableau était différent pour les consultations de spécialis-
tes. Dans presque tous les pays, les personnes à revenus
élevés étaient significativement plus susceptibles d’avoir
consulté un spécialiste que les personnes à faibles revenus
(graphique 6.5.2) et, dans la plupart des pays, de l’avoir fait
plus fréquemment (van Doorslaer et al., 2004). En Europe,
c’était particulièrement le cas au Portugal, en Finlande, en
Irlande et en Italie, quatre pays où l’assurance privée et les
paiements privés directs jouaient un rôle important
dans l’accès aux services des spécialistes. En Finlande,
les sources de ces disparités dans les consultations de
spécialistes comprennent le degré élevé de participation
des patients aux coûts, les services offerts sur le lieu de
travail qui favorisent les personnes en emploi en facilitant
l’accès aux spécialistes, et l’ampleur du secteur des soins
ambulatoires privé (NOMESCO, 2004; OCDE, 2005b).

Une autre étude menée dans 13 pays d’Europe montre
que, à besoin égal, les personnes ayant un haut niveau
d’instruction recourent généralement aux soins de

spécialistes plus que ne le font les personnes moins ins-
truites, et il en est de même pour le recours aux généralis-
tes dans un certain nombre de pays (dont la France, le
Portugal et la Hongrie). Cette étude indique que, outre
le coût direct des soins, d’autres caractéristiques des
systèmes de santé, comme le rôle conféré au généraliste et
l’organisation des soins primaires, sont des éléments
importants pour réduire l’inégalité sociale dans le recours
aux soins de santé. Les inégalités sociales dans le recours
aux spécialistes semblent moindres dans les pays à
« système national de santé » et où les généralistes ont un
rôle de filtrage. Les pays qui ont des réseaux de soins
primaires bien établis mettent peut-être davantage
l’accent sur la satisfaction des besoins des populations
démunies, et le filtrage simplifie souvent l’accès
et apporte aux personnes à statut socio-économique rela-
tivement bas le bénéfice d’une meilleure orientation
(Or et al., 2008).

Une étude plus récente pour le Canada confirme des iné-
galités en faveur des personnes à revenus élevés dans les
consultations de médecins (généralistes et spécialistes)
en 2003 (Allin, 2006). Aux Pays-Bas, on n’a pas constaté de
différences significatives dans le recours aux généralistes
ou aux spécialistes entre les personnes ayant des niveaux
d’instruction différents en 2005 (Westert et al., 2008).

Définition et écarts

Les consultations de médecins correspondent au
nombre de contacts ambulatoires avec des méde-
cins. Pour plus d’information, voir l’indicateur 4.1
« Consultations de médecins ».

Les estimations présentées dans les études de van
Doorslaer et al. (2004) et Or et al. (2008) reposent sur
des enquêtes auprès des ménages conduites aux
environs de l’an 2000. Les inégalités dans les consul-
tations de médecins sont évaluées en référence au
revenu ou au niveau d’instruction des personnes. Le
nombre des consultations de médecins est corrigé
en fonction du besoin de soins, sur la base d’infor-
mations autodéclarées sur l’état de santé.

Les différences dans la formulation des questions
et dans les catégories de réponses proposées dans
ces enquêtes peuvent limiter les comparaisons
internationales. Les groupes interrogés peuvent
avoir un intervalle d’âges variable, et les indicateurs
employés pour évaluer le revenu et le niveau d’ins-
truction peuvent eux aussi varier. Une certaine
prudence s’impose donc dans l’interprétation des
résultats.
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6.5. Inégalités dans les consultations de médecins

6.5.1 Indices d’inéquité horizontale relatifs à la probabilité de consulter un généraliste
(avec un intervalle de confiance de 95 %) dans 17 pays de l’OCDE, 2000 (ou année la plus proche)
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6.5.2 Indices d’inéquité horizontale relatifs à la probabilité de consulter un spécialiste
(avec un intervalle de confiance de 95 %) dans 17 pays de l’OCDE, 2000 (ou année la plus proche)

Note : La probabilité d’une visite chez un généraliste ou un spécialiste est inéquitable si l’indice d’inéquité est significativement différent
de zéro. Les groupes à faibles revenus sont favorisés lorsque l’indice est inférieur à zéro, tandis que les groupes à revenus élevés sont
favorisés lorsque l’indice est supérieur à zéro. L’indice est ajusté par rapport aux besoins.

Source : Van Doorslaer et al. (2004). 1 2 http://dx.doi.org/10.1787/722580573510
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